
3.

(a)

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES RELATIVES A LA PECH~

Circulai~e, N° 277/94 du Ministre des Peches et de
l'Economie Maritime du 25/07/1994 (relatif aux nouvelles
conditions d'affretement).

11 est po r t e a 1a conna'i ssance des cpe r at eurs du
sous-secteur pelagique qu t i I a ete decide de centraliser
desormais, au niveau de la MAUSOV-~EM, les op~rat'fons
d'exportation et de rapatriement des devises y afferentes, ins;
que la liquidation des droits et taxes, pour taus les con'[ra t s
d'affretement ~P pelagique, moyennant une commission a
determiner.

suivantes
Les nouvelles conditions d'affretement sont les

- cle de repartition: 22% - 78%
- Minimum garanti : 7 000 Tonnes par an et par

super-at 1an.ti c (RI,.LS)

Les operateurs prives mauritaniens ayant
partenaires etrangers desir-ant travailler sous ce regime de
faire viser les contrats d'affretement ·par la MAUSOV-SE~
conformite avec la decision precitce, avant de les soumett
Departement pour approbation.
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